
r les fouilles de Glozel 
Le gisement va être provisoirement 

classé connue monument historique 
et surveillé officiellement 

Paris, 5 oCtO!)l'C. 
Les rouilles de G~oze! conLinuent à souk 

ver llalls le nlOllde :;avant r}8 viYl~ s polél1li- ( 
ques La dernière thè~c, soulenu·e pal' M. 1 

lJu.ss·aud, etc l'IllStituL, èSL qu'cHe's sunt une 1 j 
;:,i l11ple U1Y'sti fi ca Li Uill. 

M. Herriot, ministre de l'inslruction publi- ( 
que . vienL de se mèlel' a l'affaire. Il a adl'èS- 1 
sé au docteur Morlet, de \ ïchy, qui dirigea ( 
les fouilles la lettre suivante : 

Il En ril1s'om de l'émotion considérable sou-
i lev€é, tant em F.rancc qu'à l'-étranger, par les 

(Lècouvertes fait·es dans le gi::.ement de Glo
zel à Ferrièr·es~sur- ïcllon, le gouve;l'lnem€J.lt 
a pensé qu'il n.e pouvait se ~.'é&intéresser ù~ 
la question et que, sans vouloIr p'T€[ld~e p.aTu 
dans les controverses en COUTS, Il avmt nean
moins le de·voir de pr0ndne dès maint.errant 
des me·sur,cs \}ol.l1'servatoÏTes. 

ct J'ai, en conséquence , d-écid-é d'ouvrir 
une ill/stance en classcment pour le gisement 
et pour les obj'ets en provenant, conservés 
rhez vous ou (;hez :l'.1. Fradin, par applica-

1 tiOll des di spositions de l'articlo8 premi'eT de 
la }.oi du 31 décembr'e 1913, sur les mOlIlu
melIlt,s historiques, o8t de l'article 14 de la 
même loi, modifié palI' l'article Ji de celle 
du 31 décembre 19'2.1. 

«. Cette instànce produit pendant la durée 
de six mois tous les o8ffets du class·emenrt. Le 

1 gisement et les objets ne dOiv,ent, po8ndant 
ce délai, êtIle m odifié6 ,en aucune façon sans 
mon llssentiment ; les obj-ets ne peuvent êtr2 
-ex·portés. • 

« J,e ne vois pas d 'i'l1convéniemt à ce que les 
fOGilles soi€nt poursuivies, sous la rés.eTve 
formelle que les travaux auront lieu exclusi
vement >sous la Rurv·eHlance d'un délégué de 

1 

mon aümjnistratlon. Cc délégué d-evra sui
vre tOlltes les opératiclllS sans s'immiseoer 
tout.efois dans ]tt\ur exéwtiol1. Il pourra no
.tamment cÜlQlstaler par lui-même la di5posi
t,ion dans 108 sol des objets qui seraient trou-
vés. Enfin, il dr.essera, pOUl' chaque fouill-e , 
un procès-verbal détaillé, l'€ndant compte 
de,s· rccl'1Crches -effectuées et de leur résul
tat., 

cc J 'élJi désjgné pour cette mission M . Po8y_ 
,roni, Correspondant de iLa commi ion des 
monuments histOlfiques, con&elrvateur du 
musée préhistorique des Eyzi€s-de-Tayac, 
dOlnJt la compét,e:nc·e est unanimement recon
Intue. M. Po8yroni sera, <ct' autr-e part, clh.argé 

Ide prôêéder à l'in'V1entalre de toUrs les obj-ets 
déjà découverts et arLuellement conservés 

1 soit chez vous, soit chez M. Fraclin. Il (;,era 
uf'sisté dans cleite tâche Oc M. Cl1ampion, 
chef technique de l'.at'e1irr du musée national 
de Saint-Gelrmnin. Je von5 serais obligé de 
lui donner tout·es J,ès faciHt~s néces.~ai'res 

1 !pOUl' lui permettpe ~lir sa mission. 1) 

IIIIlnl~j jlÎllli 'II}~~ 1111 
146261 


